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.. SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato d.al Presidente del Consiglio dei Ministri 

Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministro del I.~avoro e della Previdenza Sociale 

(RUBINACCI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL IO MARZO 1953 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione generale tra l'Italia ed i Paesi Bassi 
sulle assicurazioni soe>.iali, concluso all'Aja il 28 ottobre 1952. 

ON.OREVOLI SENATORI. - La Convenzione l 
con i Paesi Bassi sulle assicurazioni sociali, 
conclusa all'.Aja il" 28 ottObre 1952, rientra nel 
quadro degli accordi internazionali che il no
stro Governo va stipulando con tutti quei 
Paesi nei quali si trovino lavoratori italiani, 
al fine di tutelarli nel conseguimento delle pre
stazioni di sicurezza sociale. 

I prineipì generali che realizzano questa 
tutela sono: l 

a) la uguaglianza di diritti e obblighi con · 
i lavoratori nazionali, in deroga alle limitazioni l 
poste dalla l~gislazione del Paese del nuovo 
luogo di lavoro in ragione della nazionalità : 
dei lavoratori: questo principio -che riguarda : 
tutte le assicurazioni sociali vigenti nei due 
Paesi nonchè gli assegni familiari - è rego- · 
lato negli articoli l e 2 della Convenzione, i 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1400) 

quali prevedono delle eccezioni soltanto per 
talune categorie di lavoratori (lavoratori di
staccati, personale viaggiante de.lle imprese 
di trasp_orto, personale dello Stato) alle quali, 
in determinate condiZioni, rimane applicabile 
la legislazione del Paese di origine. 

b) la validità dei periodi di assicurazione 
compiuti nel Paese di origine, in caso di tra
sferimento nell'altro Paese o in questo Paese 
in caso di ritorno nel Paese di origine, ai fini 
della totalizzazione per l'apertura del diritto 
alle prestazioni. Tale principio trova la sua 
regolamentazione negli articoli 5, 8 e 11, ri
spettivamente per le assicurazioni contro .le 
n1alattie, la tubercolosi e di maternità, contro 
la disoccupazione e per l'invalidità, la ·vec
chiaia e i superstiti (per glj assegni famigliari, 
gli infortuni sul la v oro e le malattie . profess io-
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nali nessuno dei due Paesi richiede un periodo 
minimo di assicurazione o di lavoro); 

c) il mantenimento delle prestazioni in 
caso di trasferimento da un Paese all'altro, 
che è regolato, per quanto riguarda le malattie, 
la tubercolosi e la n1aternità negli articoli 6 e 9, 
per l 'invalidità, la vecchiaia e i' superstiti nel
l'articolo 16 e per gli infortuni sul lavoro e le 
malattie professionali nell'articolo 18. 

Quanto alla disoccupazione, tale principio 
non è stato ammesso - conformeménte a 
quanto avvenuto con tutti i Paesi eccetto 

. l'Austria - ritenendosi che le relative presta
zioni siano strettamene legate alla permanenza 
del disoecupato nel Paese dove la disoccupa- · 
zione ha avuto inizio. 

Viceversa esso ha trovato piena afferma
zione nei confronti delle persone di famiglia 
rimaste nel Paese di origine del lavoratore, e 
ciò non solo nei riguardi degli assegni fami- . 
liari (articolo 20 ), ma altresì delle assicurazioni 
malattia, tubercolosi e matern1tà (articoli 7 e 9). 

Giova . rilevare eh e anche per le altre assicu
razioni i diritti dei superstiti o i diritti alle 
maggiorazioni delle prestazion1 per carichi 
famigliari non saranno ristretti per il fatto 
della residenza di detti superstiti o familiari nel 
Paese di origine del lavoratore. Quanto al
l'onere delle prestazioni concesse in base alla 
totalizzazione dei periodi di assicurazione, la 
convenzione stabilisce che, nel caso delle assi
curazioni malattie, tubercolosi, matern1tà e 
disoccupazione, esse siàno interamente a ca
rico dell>aese del luogo di lavoro; viceversa per 
la .assicurazione invalidità, vecchiaia e super
stiti si fa luogo (articolo 12) alla ripàrtizione 
dell'onere fra j due Paesi in proporzione della 
durata dei rispettivi periodi (pro-rata tempo
ris), salva la possibilità ·per gli assieurati e gli 
aventi diritto di · optare per la liquidazione 
separata delle prestazioni (articolo 14). 

Le prestazioni non· dipendenti da totalizza
zazione dei periodi assicurativi (assegni fami
liari, infortuni sul lavoro e malattie professio
nali) sono ugualmente a intero carico del Paese 
del luogo di lavoro, con l'unica eceezione delle 
r~cadute nelle : malattie professionali, per le 
quaJi la eompetenza rimane al Paese dove la 
malattia si è manifestat~ per la prima volta 
(articolo 19 ). 

Senato della Repubblica - 2867 

Gli articoli 13 e l 7 contengono disposizion1 
ehe si riferiscono unicamente alla legislazione 
olandese secondo la · quale sono escluse dal
~'obbligo dell'assicurazione invalidità, vec
chiaia e superstiti, le persone che non siano 
sta te assieura te prima della età di 35 anni e 
la pensione per invalidità non può essere con
cèssa, salvo a seguito d'infortunio, che dopo 
l'esaurimento del trattamento di malattia: 
gli articoli predetti vengono incontro ai lavo
ratori italiani, considerando valida a tale 
effetto l'assicurazione del Paese di provenienza, 
cioè nella fattispecie quella italiana. L'arti
colo 16, che è complementare al paragrafo 2 
dell"articolo l (il primoriguarda l'assicurazione 
volontaria del Paese di provenienza, il secondo 

, quella del Paese del nuoyo luogo di lavoro) 
non richiede ulteriore illustrazione. 

Gli articoli da 21 a 38 della Convenzione, 
oltre a stabilire la data di entrata in vi
gore (articolo 37) e la durata (articolo '38) della 
Convenzione, fissano le modalità essenziali 
della applicazione, rinviando ad ulteriori 
accordi (articolo 31) i provvedimenti di det
taglio. 

Di queste disposizioni le più importanti 
sono quelle che regolano il ,pagamento delle 
prestazioni da un Paese . all'altro e in terzi 
Paesi (articolo 31) ~l ripristino e la revisione 
delle prestazioni maturate anteriormente alla 
convenzione (articolo 28), la concessione ili 
un'assistenza provvisoria nei casi controversi 
(articolo 33), e l'istituzione di una Commis
sione tecnica (ar~icolo 36) e di un organo arbi
trale (articolo 32) per la risoluzione di even
tuali difficoltà. 

Le altre disposizioni (articoli 22 e 27, 29 e 
.30, 34 e 35) concernono aspetti formali e pre
vedono varie facilitazioni per i lavoratori assi
eurati successivamente o alternativamente in 
entrambi i Paesi, per quanto riguarda l'uso 
della propria lingua;· le esenzioni fiscali ·e di 
visto, la presentazione ·di domande e ricorsi, i 
trasferimenti valutari. 

Infine, il protocollo speciale , annesso alla 
·~onvenzione estende ai lavoratori italiani, alle 
stesse condizioni di quelli oland·esi, il bene
ficio dei sussidi ai vecchi e ne ammette 
il pagamento in Ita,lia a determinate con
dizioni. 
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DISEGNO DI LEGGE 
1 -

.Art. l. 

TI Presidente della Repubblica è autoriz · 
zato a ratificare la Convenzione generale tra 
l'Italia ed i Paesi Bassi sulle assicurazioni so
ciali ed il Protocollo speciale, conclusi all'Aja 
il 28 ottobre 1952. · 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data a1la Con
venzione e Prqtocollo suddetti a decor!ere 
dalla data della loro entrata in vigore. · 
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.ALI.d~ u A' l'O. 

OONVENTION GENEHALE 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA REPUBLIQUE ITA

LIENNE .SUR LES ASSURANCES SOCIALES 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas et 

Le. Président de la République Italienne,, 

Animés du désir de régler les rapports en matière des assurances sociales entre 
les deux Etats, on_t résolu de conclure une convention en ce propos, et, à cet 
effet, ont nommé leurs plénipot~ntiaires, savoir: 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas. 

·son Excellence M. J. W. BEYEN, Son Ministre des Aflaires Etrangères; 

Le Président de la République Italienne: 

Son Excellence M. CASTO OARuso, En.voyé extraordinaire et Ministre plé
nipotentiaire d'Italie à La Haye; 

l 
Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions suivantes; 

Tl'ri{E PREMIER. 

PRINOIPES GENERAUX 

Arti cl e premj er. 

Pa'ragr-aphe _I<;r • - I1es travailleurs italiens ou néel'landa,is, salariés ou 
'assirnilés aux salariés par les législations d'assurance sociale énumérées à l'ar
tide 2 de. la présente Convention (à dénommer ci-après « travailleurs ))), sont 
sournis respectivement auxdites législa,tions applicables aux Pays-Bas et en 
Italie et en bénéficient, ainsi que leurs ayants droit, dans les mèmes conditions 
que les ressortissants de chacun de ces pays. 
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Paragraphe 2. - Les ress()rtissants néerlandais ou italiens résidant en 
Italie ou aux Pays-Bas peuvent hénéficier des dispositions concernant l'assu
rance volontaire ou facultative des législations énumérées à l'article 2 dans les 
memes conditions que les ressortissants du pays où ils résident. 

Article 2. 

Paragraphe Je1•• - Les législations auxquelles s'applique la présente Con
vention sont les suivantes: _ 

l o en- Italie: 

a) la législation sur l'assurance invalidité, vieillesse et survie; 
b) la législation sur l'assurance accidents du travail et maladies pro

fessionnelles; 
c) la législation sur l'assurance rnalàdie, y compris les soins m.édicaux; 

. d) la législations sur l'assurance tuberclliose; 
e) la législation sur la protection physique et économique des traV'ail

leus-es-mères pour la partie concernant les soi-ns et les prestations d'assurance 
en -cas d'accouchem.ent; 

-f) la législation des allocations familiales; 

g) la l~gislation sur l'assurance chòrnage; 
h) la législation sur les régimes spéciaux d'assurance, établis pour des ca

tégories déterminées en tant qu'elle conce!ne les risqu,es ou les prestations 
couverts par les législations énumérées aux lettres qui précèdent. 

2o aux Pays-Bas: 

a) la législation, sur l'assurance invalidité, vieillesse et survie; 
b) la législation sur l'assurance accidents du travail et maladies profes-

sionnelles; · · · 

c) la législation sur l'assurance maladie, y compris les soins médicaux; 
d) la législation sur -les prestations de mat~rnité; _ 
e) la législation des allocations familiales; 
f) la réglementation du régime de retraite des ouvriers mineurs et assi

milés; 

g) la législation sur l'assurance chòmage. 

Paragraphe 2. - La présente Convention s'appliquera égalernent à tous 
l~s actes .législatifs ou réglement~ires qui modifieront ou complèteront les _lé
gislations énumérées an paragraphè' l cr du présent article. Toutefois, elle n~ 
s'appliquera au,x actes 1égislatifs ou réglementaires couvrant une branche nou
velle de l'assurance sociale que si un arrangeinent intervient à cet efl;et entre 
les deux Etats. 
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Article 3. 

Paragraphe Je1•• - Les travailleurs occupés dans l'un des deux pays sont 
sou.nùs aux, législations en vigu,eur au lieu de leu.r travail. 

Paragraphe 2. - Le principe posé au paragraphe 1er comporte les excep
tions · siiivantes: 

a) les travaille~rs qui relèvent normalement d'un étahlissement situé 
surle territoire de l'un des deux Etats, demeu.rent sou.mis à la législation de 
leur lieu. de travail habituel, lorsqu'ils sont détachés par leur, employeu.r sur 
le territoire de l'autre pays, s'il est à prévoir que cette nou.velle occu.pation ne 
se prolongera pas au.· delà de six mois; dans le cas où.eette ,OCC'\l'pation ~se prolon~ 

gerait au delà de six mois, la législation du. nou.veau lieu de travail sera appli
cable; 

b) les travailleurs· des entreprises de transp01;t de l'un· des deux Etats 
occu.pés dans les parti es m o bile~ (personnel ambulant) de ces entreprisès so n t 
exclusivement sou.mis aux · dispositions en vigueur dans le pays où l'entreprise 
a son siège principal. 

Paragraphe 3. - Les au.torités administratives su.premes des deux Etats 
pou.rront prévoir, d'un commu.n accord, des exceptions au.x règles énoncées a-u 
paragraphe l er du présent artide. Elles pou.rront convenir également que les 
exceptions prévues au. paragraphe 2 ne s'appliqueront pas 'dans certains cas 

· particuliers. 

Article 4. 

Paragraphe 1rw. - Les dispositions du paragraphe 1 er de l'artic1e 3 -sont ap
plicables aux travailleurs, occupés dans les postes diplomatiques ou consulaires 
italiens ou. néerlandais ou qui sont au service personnel d'agents .de ces postes. 

'"Toutefois, sont exceptés de l'application du présent article les agents diploma
tiques ou consulaires de carrière y compris les fonctionnaires appartenant au 
cadre d es chancelleries. 

Paragraphe 2. - Les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 2 de: I'arti
cle 3 peuvent, par accord entreles Gou,vernements des>deux~~·Etarts, etre.rendues 
applicahles au.x travailleurs occupés dans un poste diplomatique ou consldaire 
italien ou néerlandaisJqui appartiennent à la nationalité du. pays représenté 

· par ce poste et qui ne sont .pas fixés définitivement :dans le pays où ils sont oc
cup'és, m eme si ·leu.r occu,pation ·sur le; territoire de ce pays est · su,'Sceptible ·de 

. se p.rolonger -au delà ·de six ·mois. 
Les dispositions<du présent· paragraphe -s'app:liquent également ,auxi.fonc

. tionnaires de l'un ··des pays ·occupéssu,r leterritoire de1'au.tre •·pays, ·autre ·quf' 
les a.gents diplomatiqu.es et consulaires de carrière. 



Disegni d'i legge ,e .relazioni - 1948-53 -- .7- .Senato della Repubblica -:- 2867 

TrrRE II. 

. DISPOSITIONS P.ARTICULIERES· 

Chapitre 1er 

..Assu1:ances --.'mabadie, tuberc'ulose,· rnaternité et choinage: 

AFtìde 5: 

Des .travailleuTs qui se rende~·t d·'Italie .aux Pays-Bas ou inversement :bé.; 
néficient,,· ainsi que :. leurs ayants droit vivant sous 1eur ·toit dans le pays d:u 
nouveau lieu de travail, des prestations de l'assu,rance maladie au~ Pays-Bas 
et des assurances maladie et tuberculose en Italie, pour autant que: 

l) ils aient e:ffectué dans ce pays un travail soumis à l'assurance; 
2) ils. remplissent les conditions requises pour bénéficier de ces presta~ 

tions au regard de la législation du pays de leur nouveau lieu de travail, compte 
tenu des périodes d'assurance et de cotisation acco:rnpli~s successiveme:rit dan~ 
les deux pays. 

Article 6. 

Paragraphe Jer·. - ·Le t:ravailleu,r,; ainsi-que , ses .ayants dro i t, garde le droit · 
au,x prestations à la charge de l'organisme auprès duquelle travailleur était 
assur.é dernièrement, ·meru.e ,si-l'affection-.se déclare su.r le territoire ·de l'autre 

· pays7 sòus réserve .qu'elle ait ··lieu.· dans- la période de te:mps couvert~ par l'as
surance d n; premier .1pays. Les prestations en· nature ·seront aceordées confoF'mé-
ment à .. la .Jégislation du .. pays où l'intéressé,séjourne; . 

Paragraphe 2. -Le travailleur qui ~e rend dans le territoire de l'autre pays, 
après que s'est déclarée l'affection converte par l'assurance, garde pour lui :rnèn1e 
et pour. ses ayants droit le droit aux prestations, à condition qu'il ait obtenu, , 
avant son départ, de l'organisme . d·ébiteur, le consentement au transfert. Ce 
consentement ne pourra ètre refu.sé que pour des raisons relatives à l'état de 
:m.aladie du. travailleur. S'il s'agit de grossesse, le eonsentement pourra ètre 
délivré mème avant l'accot1chement. Les prestations en nature seront accordée~ 
conf~nmément à la législation du pays où l'intéressé séjourne. 

Les ayant-s droit :d·'un-travailleur, ressortissant d'un des deux Etats, qui 
résident normalement :sur le territoir.e de l'un;·des pays tandis' que le travailleur 
exerce son .activité sur le · territoire de ·· Fautre ~ bénéficient des prestations .~n 

natu,re prévues par 13J .législation .du \pays de.·leur rési(lence €t par l'inter:m-édiaire 
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des organismes compétents de ce pays. Les prestations sont à la charge de 
l'organisme assureur du pays sur le territoire duquelle travailleur exerce son -
activité~ Les frais desdites prestations pourront ètre couverts par une inter
vention forfaitaire à fixer par des autorités compétentes à désigner dans un 
arrangement administratif. 

Article 8. 

· Les travailleurs qui se rendent des Pays-Bas en Italie ou ìnverseluent 
hénéficient ajnsi que leurs ayants · droit vivant sous leur toit · dans le pays du 
nou,veau lieu, de travail, des prestations de l'assu.rance maternité de ce pays, · 
pour autant qu,e: 

l) ils aient e:ffectu.é dans ce pays u,n travail sou.mis à l'assurance; 
2) ils remplissent les conditions requises pour bénéficieT de ces presta

tions au rega1·d de la législation du pays de leur nouveau lieu de travail, cnmpte 
tenu. des périodes d'assurance et de cotisation accomp~ies successivement dans 
les deu~ pays. 

Article 9. 

Les dispositions des arti cles 6 et 7 so n t applicables en .. ce qùi concerne les . 
prestations de maternité. 

· Article lO . 

. Les travailleurs qui 'se rendent 'des Pays-Bas en Italie ou inversem.ent bé
néficient dans le pays de leur noU,ve~u lieu de travaiLdes prestations de l'assu
rance chòmage, pour au,tant qu,e: 

l) i~s aient effectué dans· ce pays. un travail · sot1,mis • à l'assurance; . 
. 2) ils remplissent les conditions reqt1,ises pour hénéficier de ces presta

tions au regard de la législation du pays de leur nouveau lieu de travail, compte 
tenu de.s périodes de travail, d'assurance et de cotisation accomplies. success~
vement dans les deux pays. 

Ohapitre 2. 

AssU'rances . invalidité, 'Vieillesse et survie. 

Article ll. 

Paragraphe Je·r. - Pour les travailleurs qui ont été affiliés successivement 
ou alternativement dans les deux pays à un ou, plu,sieu,rs régimes d'assurance 

. in.validité, vieillesse et survie, les périodes d'assurance et de cotisation acco:In
plies sous ces régimes et les périodes reconnues équi:valentes à des périodes d'assu:

. rance ou de cotisation en vertu desdits régimes, sont totalisées à la condition 
qu'elles ne se superposent .•pas, tant en vue de la détermination du droit à pen- · 
~ion (\U. 'en .· vu,e d~ maintien ou, du reco11yrement de. çe .. 4roitf .. , 
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Paragraphe 2. - Lorsque la législation ou la réglementation de l'un des 
deux Etats subordonne l'octroi de cert2Jins avantages à la condition que les 
périodes d'assurance ou de cotisation aient été accomplies dans une profession 
soumise à un régime spécial d'assurance, ne sont totalisées, pour l'admission au 
hénéfice de ces avantages, que les périodes accòmplies sous le ou les régimes 
spéciaux correspondants de l'au,tre pays. Si dans l'u,n des deux Etats il n'existe 
pas de régilne spécial pour la profession envisagée, les périodes àccomplies dans 

' !adite profession sous lUl régime général visé par la Convention sont néan
moins totalisées par l'autre pays pour l'application du régime spécial. 

Paragraphe 3. - Lorsque la législation de l'un des deux Etats subordonne 
l'octroi de certains avantages à la condition que les périodes d'assurance ou 
de cotisa ti o n aient été accomplies da,ns une profession soumise à un régime 
spécial et lorsque lesdites périodes n'ont pu donner droit aux avantages prévus 
par leditrégime spécial, 1esdites périod.es sont considérées comme valables pour 
Ìa liquidation des avantages prévus par le régime général. 

.Arti cl e 12. 

Paraghaphe Jcr - Chaque organisme détermine, d'après la législation qui 
lui est propr~ ,et compte tenu; de la totalité des périodes visées à l'article 11, 
accomplies dans les deux pays, si l'intéressé réunit les eonditions requises pour 
l'attribu,tion d1u.ne pension. 

Pm·agraphe 2. - Chaque organis:m.e au regard du,qu,el les conditions d'at
tribution sont remplies, détermine pou.r ordre le montant de la pension d'après 
la législation qui lui est propre, compte tenu de la totalité des périodes visées à 
l'artide 11, et fixe le montant du au prorata de la du,rée des périodes accomplies 
sous ladite législation. 

Faragr.aphe 3~ - Pour l'application du présent artide chaque organisme 
assinùle selon des règles à fixer dans un arrangement administratif. les cotisa
tions versées sous le régime d'assurance de l'autre pays aux cotisations versées 
sous son propre régime. 

Pa'ragraphe 4. - Lorsqu'u.n 'assur~, compte tenu de la totalité des périodes 
visées à l'article 11, ne remplit pas, au meme moment, les conditions exigées 
par les législations des deux pays, son droit à pension est établi au rega1·d de 
chaque législation, au fur et à mesu,re qu'il remplit ces conditions: 

' .. . ~ . . . ' 

Artide 13. · 

Pou,r l'ouverture du droit: à pension d'invalidité la durée pendant laquelle 
l'intéressé doit avoir reçu l'indemnité en espèces servie au titre de l'a,ssurance 
maladie préalahlement à la liquidation de sa pension est, dans tous les _cas, . 
celle prévue parla législation du pays duquel il reçoit les prestations d(maladie 

_ .correspondantes. 
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.Article 14 . . 

Paragraphe Jer. - Tout intéressé, au moment où s'ou-:vre son droit à pen
sion, peut renoncer an hénéfice des dispositions des articles 11 et 12. Les .avan
tages auxque1s il peut prétendre au titre de .chacune deR législations na,tionales 
sont alors liquidés séparément .par les organismes intéressés, indépendamment 
des périodes d'assurance et de cotisation ou reconnues équivalentes, a"ccomplies 
dans l'autre pays. 

Paragraphe 2. - L'intéressé a la faculté d'exercer à nouveau une option 
entre le bé:p.éfice des articles 11 et 12 et celui du présent article, lorsqu'il a un 
intérèt à le faire par Sllite soit d'une modification dans l'une d~s léglslations 
nationales, soit, du transfert de sa résidence d'un pays dans l'autre, soit dans 
le cas prévu à l'article 12, paragraphe 4, au moment où s'ouvre pour lui un 
nouveau droit à pension au regard de l'une des législations qui hti sont , appli
cables. 

Article 15. 

Tout délai pouvant ètre prescrit par la législation de l'un·· des ·.deux Etats 
pour continuer volontairement l'assurance· obligatoire est :suspendrt-.pendantles 
périodes d"assurance obligatoire accomplies sous un régime - de l'autre pays. 

Article· 16. 

I..~es bénéficiaires de pensions d'invalidité, ~e vieillesse ou de survie, acqui
ses au titre de la Jégislation italienne ou au titre de la législation néerlandaise, 
qui transfèrent leur résidence d'un pays dans l'autre, conservent le bénéfice 
des pensions et .majorations tant qu'ils résident dans l'un des . deux. p~ys dans 
les :rnèmes conditions que s'ils n'avaient pas changé derésidence. 

Article 17. 

Quand un ressortissant de l'un ou de l'autre des deux Etats a été àssuré 
ohligatoirement en vertu de la législation italienne avant l'age die 35 ans et 
quand, après avoir at,teint cet age, il effectue aux Pays-Bas un travail sah1rié 
ou assimilé: 

(t) il n'est pas exclu de l'assurance selon la législation néerlandaisein
validité à moins qu'il n'ait pas encore atteint l'age de 65 ans et qu;il11e jouit 
pas d'une rémunéràtion qui donnerait droit à l'assuré de prétendre à l'exception 
de l'assu,:r.ance ni soit excepté par aucune autre provision. de cette législation; 

b) en ce qui concerne la détermination dR droit à une pension· de;vieil
lesse et le calcul de cette pension · en vertu de . la législation néerlamdaise ' invali
dité il s~ra traité comme s'ilo était devenu assuré · à l'àge de 35 ans,.ou,, si< cela 
est plus favorable pour lintéressé, à l'age, auq,uel il est devenu .ass1l,ré ,en;Italie, 
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Chapitre 3. 

Assu1··ances accidents d11, travail et rnaladies professionn,elles . 

.Artide 18. · 

·Si1a législation .de l'un des deux Etats sU;bordonne l'octroi de ·prestations 
oU; avantages spéciaux (majorations) à des conditions de résidence, celles-ci 
ne -sont pas· opposables aux.ressortissants néerlandais ou italiens, tant qu'ils 
résident dans l'un des den,x pays. ' 

Article 19. 

Si un assu,ré q'Ui a obtenu réparation d'une maladìe professionnelle dans 
l'un des deux pays fai t valoir, pour la m eme mahtdie, des droits à réparation 
dans 1'autre pays, le service ·des prestations reste à charge de l'organisme d'as
su,rance du prem,ier pays. 

Chapitre 4. 

A lloca;tions . f amiliales. 

Article 20. 

En ce qu,i concerne le droit aux allocations !amiliales, il n'est pas fait de 
distinction si les personnes pour lesqu,elles les allocations sont allouéès ·résident 
ou sont élevéès dans l'un ou dans l'autre pays, ni, en ce qui concerne les allo

. cations familiales poU;r les bénéficiaires des prestations des .assurances sociales, 
si .. ~les hénéficiaires résident dans Pun ou, dans l'autre pays. 

TITR:E ·· III . 

. DISPOSITIONS GENERAllES ET DIVERSES 

Chapitre lilr. 

~Dispositions gén,érales. 

Article 21. 

Paragraphe .. Jer ~ Les. organismes 'débiteU;I'S des prestations 'des assurances 
sociales d'u,n des deux· Etats pourront, dans le cas où le bénéficiaire réside dans 
l'autre pays ou y transfère sa résidence, charger l'organisme compétent de ce 
pays · d'U service des prestations. Un arrangement administratif interviendra 
entre les autorités ad'In;inistratives su,premes des deux pays pour déter:miner 
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· les rn,odalités d'exécution notam:m.ent en ce qui concerne le remhoursement des 
prestations et des frais du service relatif. 

Paragraphe 2. - Pour les bénéficiaires résidant dans un tiers pays les 
_rentes et les pensions y comprises les majorations sont payées dans les memes 
conditions que celles prévues pour les ressortissants du, pays auquel appartient 
l'organisme débiteur. 

Paragraphe· 3. - Dans le c~s où l'avance de certaines dépenses afférentes 
aux prestations est effectuée par un organisme du pays de séjour, cet organisme 
est subrogé dans les droits de l'intéressé à l'encontre de l'orgaliisfue déhiteur . 

.Artide 22. 

Les autorités, . ainsi que les organism.es cles assurances sociales · cles deux 
Etats, se preteront mutuellernent leu,rs hons offices d,ans la m eme mesu,re que 
s'il s'agissait de l'application de lèu,rs propres régimes des assurances sociales. 

Artide 23. 

Pour l'application de la présente Oonvention, les au,torités ainsi que les 
organismes des assurances sociales des deux Etats correspondent, par voie di
recte, entre eu,x, avec les assu,rés, et les représentants légaux des assurés. Ils 
peuvent rédiger leur correspondance clans leur propre langu,e officielle ou dans 
la langu,e française. 

Artide 24. 

Paragraphe Je1
•• - Le bénéfice des exem,ptions de droits, d'enregistrement 

de greffe, de timbres et de taxes consulaires prévues par la législation de l'un 
cles deu,x Etats pou,r les pièces àproduire aux administrations ou, organismes cles 
assu,rances sociales de ce pays est étendu aux pièces correspondantes à pro
duire pour l'application de la présente Oonvention, aux administraiÙons ou 
organismes des assu,rances sociales de l'autre pays. 

Paragraphe 2. - Tous les actes, docu,ments et pièces quelconqu,es à pro
duire pou,r l'application de la présente Oonvention sont dispensés du visa de · 
légalisation des au,torités diplomatiques et consulaires. · 

Artide 25. 

Les comm.nnications adressées, pour l'application de la présente Conven
tion, par les hénéficiaires de cette Oonvention, aux organisrnes, autorités et 
ju,ridictions de l'un des deu,x Etats compétents en matière d'assurance sociale 
pourront etre rédigées dans la langu,e officielle de l'un ou de l'alJ.tre pays ou 
·dans la langu,e française. · 
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Article 26. 

Les demandes présentées auprès des organis:mes des assurances sociales 
d'un des deux pays sont valables comme demandes présentées auprès des orga-
nismes de l'autre pays. ' 

\ 

Artide 27. 

Les demandes et recours qui dev:r;aient etre introduits, daìis un d.élai dé
terminé, auprès d'une autorité o1l d'un organisme d'un des deux Etats compé
tents pour recevoir des demàndes: et recours en l}latière d'assurance sociale, 
sont considérés recevahles s'ils sont présentés dans le meme délai auprès d'une 

'au,torité ou d'un organisme correspondant .de l'autre pays. Dans ce cas, cette 
dernière autorité ou ce dernier organisme devra transmettre, sans retard, ces 
demandes ou recours à l'autorité ou à l'organisme compétent. 

Article 28. 

Paragraphe Jer. - Les prestations dont le service avait été sùspendu en 
· application des dispositions en vigueur dans un des deux Etats eri raison de la 
nationalité ou de la résidence à l'étranger des intéressés seront servies à partir 
du jour de la mise en vigueur de la présente Convention. Les prestations qui 
n'avaient pu etre attribuées aux intéressés pour la m~me raison, seront liqui
dées et servies à compter de la meme date. 

Le présent paragraphe ne sera appliqué que si les demandes ou recours sont 
formulés dans le délai de trois ans à compter de la date de la mise en vigueur 
de la présente Convention. 

Paragraphe 2. - Les droits des ressortissants italiens ou néerlandais ayant 
obtenu, antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente Oonvention, la 
liqllidation de pensions ou rentes, pourront ètre révisés à la demande des 
intéressés. 

La révision aura pour efiet d'accorder aux héneficiaires à partir du jour 
de la mise en vigueur de la présente Oonvention, les memes droits que si la 
Convention avait été en vigueur au moment de la liquidation. 

Si les droits antérieurement liquidés ont fait l'objet d'un règlement en ca
pitai, il n'y a pas lieu à révision. 

Pwragraphe 3. - Pour l'application de la présente Convention il doit etre 
tenu compte des périodes d'assurance ou de cotisation a~térieures à son entrée 
en vigueur, dans la m eme mesure que l'on en aurait tenu compte au cas où la 
présente Convention, aurait été en vigueur au cours de leurs accomplissements. 

Article 29. 

Paragraphe Jm. - Les autorités administratives supremes se con~muni

queront en temps utile les modifications survenues dans la législation ou la 
réglementation de leur pays concernant les régimes énumérés à l'artide 2. Les 
memes autorités se communiqueront les autres dispositions prises en vue de 
l'application de la Convention à l'intérieur de leur propre pays, 
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Pharagraphe 2. - JJeS autorités administratives suprèmes pourront déter
rniner d'un commun accord les mesures à prévoir en Vll,e d'éviter les cumuls 
dans le cas où l'application des législations ou règlementations des deux Etats 
et de la présente Oonvention aurait pour effet d'ouvrir simultanément des 
droits à des prestations incombant aux organismes des assurances sociales des 
deux pays. 

Sont considérés dans chacun des deux ' Etats c,omme autorités administra- · 
ti ves suprèmes, au sens de la présente Oonvention, les Ministres quiont, chacun 
en ce qui le concerne, les régimes énumérés à l'artide 2 dans leurs attributions. 

Oha p i tre 2. 

Dispositions diverses . 

.Article 31. 

Les autorités · administratives suprèmes règleront d'un commun accord, 
, lecas échéant, Ia situation des catégories particulières des travailleurs, notam
ment celle des travailleurs des mines et" des marjns. 

Les mèmes autorités administratives suprèmes règleront d'un com.mun 
accprd les modalités qui seront .nécessair~s pour l'application des dispositions 
prévues par la présente Oonvention. 

A.rticle 32. 

Paragr.aphe Jcr. - Toutes les difficultés relatives à l'application de la 
présente· Oonvention seront réglées, d'un commun accord, par les autorités 

· administratives suprèmes. 

Paragraphe 2. - A.u cas où il n'aurait pas été possible d'arriver par cette 
voie à une solution, le différend devra ètre réglé suivant une procedure d'arbi

. trage organisée par un arrangement à intervenir entre les deux Gouvernements. 
L'organe arbitrai devra résoudre le diff!érend selon les principes fondamentaux 
et l'esprit de la présente Oonvention. · 

.Article 33. 

Lorsque le droit d'un travailleur à prestations ne peut donner lieu à con
testation, mais qu'il y a contestation entre les organismes des deux Etats sur 
la législation applicahle, une prestation appropriée sera liquidée à titre d'avance 
par l'organisme en cause du pajys de résidence . 

.Article 34. 

Les organismes débiteurs de prestations des assurances sociales ·en vertu 
:deila. présente Oonvention pourront s'en libérer valablement dans 1a monnaie 
·et~ 1~ur pays; les transferts. devront ètre ef:(ectués par ces organismes dès la 
date d'échéance des prestations. 
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Au, cas où des dispositions seraient arretées dans l'un ou dans l'autre pays, 
en vue de soumettre à de~ restrictions le commerce des devises, des mesures 
seront prises aussitòt, d'accord entre les deux Gouvernements, pour assurer, 
conformément aux dispositions de la présente Oonvention, le transfert de 
sommes dues de part et d'autre. 

Article 35. 

Les formalités que les dispositions légales ou réglementaires de Pun des 
deu,x Etats pourraient prévoir pour le service, en dehors de son territoire, des 
prestatioris disposées par des organ:lsmes_ des assurances sociales, s'appliqueront 
également, dans les memes conditions qu'aux nationaux, aux personnes admises -
au bénéfice de ces prestations en vertu de la présente Convention. 

Àrticle 36. 

UnB Oommission Technique sera chargée de veiller à la bonne application 
de la présente Oonvention. I.~a composition, l'organisation et le mode de travai~ 
de la Oommission seront réglés dans un Arrangement .Administratif. 

Article 37. 

Paragraphe Jcr. - La présente Oonvention sera ratifiée, et les instruments · 
de ratification seront échangés à Rome aussitòt que possible. 

Pifragraphr 2. - La présente Oonve:rition entrera en vigueur le premier 
jour du mois qui suivra l'échange des instruments de ratification. 

Article 38. 

Paragraphe Jer. - La présente ConventiÒn est conclu,e pour la durée 
d'-une année. Elle sera renouvelée tacitement d'année en année, sauf dénoncia
tion qui devra etre notifiée trois mois avant l'expiration du terme. 

Paragraphe 2. - En cas de dénonc~ation, les stipulations de la présente 
Convention et des accords complémentaires resteront applicahles aux droits 
acquis, nonobstant les dispositions restrictives que _ les régimes intéressés 
prévoiraient pour les cas de séjour à l 'étranger. 

Paragraphe 3. - En ce qui concerne les droits en cours d'acquisition 
afférents aux périodes d'assurance accomplies antérieurement à la date à laquelle 
la présente Convention cessera d'etre en vigueur, les stipulations de la présente 
Oonvention resteront applicahles dans les conditions qui devront etre prévues 
par des accords complémentaires. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires susmentionnés ont signé la présente 
Oonvention et -l'ont revetue de leurs cachets. 

FAIT à La Haye, le 28ième jour du mois d'octobre de l'an mille neuf 
cent cinqu,~nte-:-deux, en double exemplaire en langue française. 

J. W. BAYEN. 0. 0ARUSO. 
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PROTOOOLE SPEClAL 

Au moment de signer la Convention générale entre le Royaum.e des Pays
Bas et la République Italienne sur les assurances sociales, les plénipotentiaires 
respectifs sont convenus que: 

, Les allocations aux: ·,vieillards qui sont prévues par .la loi néerlandaise 
du 24 mai 194 7, ou telles qu 'elles pourraient ètre prévues dans la sui te, scront 
accordées aux ressortissants italiens dans les conditions fixées par la législation 
néerlandaise pour les ressortissants néerlandais. 

Les ressortissants italiens et né~rhtndais bénéficiaires d'une rente néerlan
daise de vieillesse ou de survie, bénéficifront, m ème quancl ils résident en Italie, 
des allocations susdites' dans la mesure et sous réserve des conditions à régler 
dans un arrangement ultérieur. 

EN For DE Quor les plénipotentiaires ' respectifs, d ftment autorisés à cet 
e:ffet, ont signé le présent Protocole. · 

FAIT à La Haye le 28 octobre 1952, en double exemplaire en langue 
franç.aise. 

J. W. BEYEN. 0. CARUSO. 




